
MAIRIE DE JEUXEY 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL du 23 MAI 2020 

A 10 h 00 le Conseil Municipal de JEUXEY, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à la 
salle polyvalente de JEUXEY, sous la présidence de Monsieur Henri VOUAUX, Maire sortant puis d'Yves LEBEAU 
doyen des élus. 

Les décisions suivantes ont été adoptées par le Conseil Municipal : 

/ E L E C T I O N DU MAIRE 

Après dépouillement les résultats sont les suivants : 
1 e r tour de scrutin : 
Nombre de bulletins : 15 
Bulletins blancs ou nuls : 0 
Suffrages exprimés : 15 
A obtenu, Monsieur Oreste TIMOTEO : 15 voix 

Monsieur Oreste TIMOTEO, ayant obtenu la majorité absolue est proclamé Maire. 

y D E S I G N A T I O N DU NOMBRE DES A D J O I N T S 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2122-2, 
CONSIDERANT que le conseil municipal peut déterminer librement le nombre d'adjoints appelés à siéger, sans que le nombre ne 
puisse excéder 30 % de l'effectif légal du conseil municipal, 
CONSIDERANT que ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 4 adjoints, 
Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire, 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, a décidé de la création de 4 postes d'adjoints au Maire. 

/ E L E C T I O N DES A D J O I N T S 

Ont été élus : 

Philippe C H O S E R O T , 1 e r Adjoint avec 15 voix, 
Christian GARCIA, 2 è m e Adjoint avec 15 voix, 
Jean-Claude PREVOT, 3 è m e Adjoint avec 15 voix, 
Yves L E B E A U , 4 è m e Adjoint avec 15 voix 

V DELEGATION DE POUVOIR AU MAIRE 

Le conseil municipal, à l'unanimité a décidé que Monsieur le Maire est chargé, par délégation du conseil municipal et pour la durée 
de son mandat, de prendre un certain nombre de décisions conformément aux articles L 2122-18, L 2122-22 & L 2122-23 : 

Prochains conseils municipaux : 

Vendredi 5 Juin 2020 à 20H30, salle polyvalente, 
Vendredi 26 Juin 2020 à 20H30, salle polyvalente. 


